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ORDRE DU JOUR 

 
DECISIONS OU AVIS 

DESTINATAIRES 
(pour suite à donner) 

 
DELIBERATION N°  

Primes de responsabilité pédagogique 
 Autorisation de dépassement des crédits   

Les directeurs d'UFR sont autorisés à accorder, sur le budget de leurs 
composantes, des primes de responsabilité pédagogiques au delà de 

l'enveloppe qui leur a été allouée dans la limite d'un dépassement de 6%. 

DPE 2004/11/301 

 Point 1: Budget 
 1-1 Proposition de répartition des moyens pour le budget 2005.   

La proposition de répartition des moyens pour le budget 2005 est approuvée. Division du budget 
DAFAG 

2004/11/302 

 
 

Toulouse, le 23 novembre 2004 
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